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LE CONSEIL D’ETAT,

Vu la requete du 21 aout 2008 de la commune municipale de Mollens, sollicitant 
l’homologation d’une modification partielle de son plan d’affectation des zones 
(PAZ) portant sur Paffectation a la zone a batir R2 d’une surface de 4’710 m2, 
actuellement en zone agricole, au lieu-dit « Les Voirambeys »;

Vu les articles 75 et 78 de la Constitution cantonale;

Vu les dispositions de la loi du 5 fevrier 2004 sur les communes (LCo) et en 
particulier Particle 146 lettre a;

Vu les dispositions de la loi federale du 22 juin 1979 sur Pamenagement du territoire 
(LAT) et de la loi cantonale du 23 janvier 1987 concemant Papplication de la loi 
federale sur Pamenagement du territoire (LcAT);

Vu, quant aux frais, Particle 88 de la loi du 6 octobre 1976 sur la procedure et la 
juridiction administratives (LPJA);

Vu la mise a Penquete publique de la modification precitee dans le Bulletin officiel 
n° 20 du 16 mai 2008;

Vu Pabsence d’opposition a son encontre;

Vu Papprobation de cette modification partielle par Passemblee primaire de Mollens 
le 23 juin 2008;

Vu la mise a Penquete publique de cette decision de Passemblee primaire dans le 
Bulletin officiel n° 44 du 31 octobre 2008;

Vu Pabsence de recours au Conseil d’Etat contre cette decision;

Vu le preavis du 17 decembre 2008 du Service de Pamenagement du territoire 
(SAT);

Vu la prise de position du 20 janvier 2009 de la commune municipale de Mollens;
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Attendu que Pinteret public invoque par la commune suite a l’avis d’experts en la 
matiere, a savoir la realisation optimale du remaniement parcellaire urbain en cours 
dans un secteur apte a la construction et proche du village, ayant fait l’objet d’efforts 
importants de la part de 1’administration municipale de Mollens, doit etre considere 
comme superieur a celui de la conservation d’une surface agricole de 4710 m2 en 
bordure de route cantonale, dont le rendement paraft modeste et qui ne fait pas l’objet 
de mesures de protection particulieres;

Attendu, par ailleurs, que cette extension de la zone a batir, dans un perimetre deja 
voue dans son ensemble par le PAZ actuel a recevoir des constructions, permet un 
amenagement plus rationnel de ce secteur et repond done aux requisits de Particle 1 
alinea 2 lettre b de la loi sur Pamenagement du territoire du 22 juin 1979 (LAT);

Sur la proposition du Departement des finances, des institutions et de la securite,

decide :

d’homologuer la modification partielle du plan d’affectation des zones de la 
commune municipale de Mollens au lieu-dit « Les Voirambeys », telle qu’approuvee 
par Passemblee primaire le 23 juin 2008.
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